
Quoi de Baud ce mois-ci ?

Ateliers intergénérationnels avec l’EPHAD

Mercredi 22 janvier, nous avons été accueillis à l’EHPAD « Le clos 
des grands chênes » par Brigitte l’animatrice, pour participer à la 
remise de deux abris à hérissons construits lors d’ateliers intergéné-
rationnels avec des résidents de l’EHPAD et les enfants des « P’tits 
ateliers » du mercredi du Pôle enfance jeunesse. Ces ateliers sont 
l’occasion de riches échanges avec les résidents et de transmissions 
d’expériences. 

Les abris ont été remis à l’association « Volée de piafs », basée à 
Languidic et qui œuvre pour la protection des petits animaux en 
les recueillant, soignant, et relâchant dans leur milieu naturel ; 
l’association a recueilli plus de 4 000 animaux en 2019. 

Lors de cette rencontre, Amélie de l’association «Volée de piafs» 
nous a expliqué la prise en charge des hérissons à la clinique. 
Nous lui avons demandé que faire si nous trouvons un hérisson en 
détresse : téléphoner à l’association ouverte 7 jours/7 de 9h à 18h 
pour assurer une prise en charge. 
Nous avons retenu les principaux conseils : ne jamais donner de 
lait de vache ou de pain (le hérisson ne le digère pas), le saisir avec 
des gants ou un linge (ça pique !), le hérisson aime les croquettes 
pour chat mais sans poisson.

Si vous souhaitez recueillir un hérisson dans votre jardin, l’associa-
tion recherche des lieux d’accueil et vous aide dans la conduite à 
tenir. L’association est financée par des dons et subventions, elle 
accueille aussi volontiers des bénévoles.                                                                                

N’hésitez pas à les contacter au 06.08.98.42.36 ou par mail à l’adresse : 
voléedepiafs.asso@gmail.com
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Tous les mardis de 14h à 17h : après-midi belote.
Tous les jeudis de 18h30 à 19h30 : visite com-
mentée du musée sur inscription.
Tous les mardis de 15h à 17h30 : atelier tricot 
et couture.
Tous les mardis de 17h30 à 19h30 : soirée tarot.
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Mardi : 12h-19h30
Mercredi : 10h-18h
Vendredi : 12h-18h
Samedi : 9h-13h / 14h-18h

Horaires de la médiathèque

Le «Carton Voyageur» réouvre ses portes 
au mois de Février et vous présente sa 
nouvelle collection «POP ou pas pop ?». 
Du 1er février au 31 décembre : du mardi au 
dimanche de 14h à 18h. 
Le Musée est fermé les jours fériés.

Horaires du musée

Réouverture du Carton voyageur avec 
«POP ou pas pop ?»

Une exposition temporaire consacrée à 
la Pop culture, entre cartes postales et 
œuvres d’art.

- musée ouvert du mardi au dimanche de 
14h à 18h,

- la conférence «Quand la figure du héros 
s’invite dans votre canapé» est reportée,

- visite guidée le jeudi 20 à 18h30.

Venez découvrir l’univers de Marcus, artiste 
plasticien baldivien :

- exposition du 5 février au 1er mars,

- concert de musique expérimentale 
«Anima Animus» le vendredi 7 à 20h,

- performance artistique «Portraits en 
Contrepoint» le vendredi 14 à 20h,

- résidence à la médiathèque le mercredi 
19 et le samedi 22.

Dimanche 16 février à 15h : Spectacle « C’est 
toujours la même chanson »

Prenez une bonne chanson d’amour, dés-
habillez-la délicatement de sa mélodie 
originelle pour n’en retenir que les mots. 
Comédien et violoncelliste de la compagnie 
Casus Délire revisite de manière insolite, 
humoristique voire décalée les textes des 
chansons d’amour. Une occasion de fêter la 
Saint-Valentin en musique et avec humour !

C’est toujours 
la même chanson

SPECTACLE MUSICAL
DIMANCHE 16 FÉVRIER À 15H
AUDITORIUM DU QUATRO
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Les chansons d’amour ont la parole

Réservation sur :
www.lequatro.fr



Les Rendez-vous du mois de Février

Sports et Loisirs

Quand ? Où ? Quoi ?

Vendredi 7 Collège la 
Clarté Portes ouvertes du collège de la Clarté de 17h15 à 20h.

Vendredi 7 Domo 
Verde

Conférence gratuite « l’hypnose, c’est quoi ? » à 19h animée 
par Julien Marboeuf, praticien en hypnose ericksonienne.

Vendredi 7 et 
Samedi 8

École 
Diwan

Portes ouvertes de l’école Diwan de 9h à 17h le vendredi, de 9h 
à 12h le samedi. Cours de chant organisé le samedi 8 de 10h 
à 12h avec Loeiz Ar Bras, collecteur et chanteur de musique 
traditionelle bretonne, participation 6€.

Samedi 8 Espace Yves 
Le Roy

Fest-noz organisé par l’école Diwan. De 14h à 17h, stage 
de danse du Pays de Baud animé par Jean-Yves Jouannic, 
participation 5€. À 17h, concours de Laridé de Baud. De 
18h à 20h, apéro concert gratuit avec les Paotred Bubri et le 
Corre-Mauvaise.

Lundi 10 Auditorium 
du Quatro

Conférence «Fils et filles de Boches» à 14h animée par Hubert 
Le Neillon, organisée par le groupe d’histoire du Pays de Baud.

Samedi 8 et
Samedi 15

Centre de 
Secours

Formation aux gestes de premiers secours ( PSC 1 ou recyclage), 
inscription auprès de Laurent Pelletier au 07.82.48.39.44 ou 
par mail à l’adresse : lpelletier@live.fr

Dimanche 9 Poulmein à 
Cranne Commémoration du maquis de Poulmein à 11h.

Dimanche 16 Espace Yves 
Le Roy Bal à papa organisé par le Club des Amis de 14h30 à 19h30.

Dimanche 23 Espace Yves 
Le Roy Loto du Baud FC à partir de 14h, animé Marie JP Animation.

Information municipale

LA MAIRIE VOUS INFORME :

Bien vivre ensemble

Coup de Coeur  : Le Lion

Pour l’aider à retrouver sa fiancée disparue, 
Romain, médecin en hôpital psychiatrique 
n’a d’autre choix que de faire évader l’un de 

Cinéma « Le Celtic »

Bulletin municipal et Agenda 2020 : les éditions 2020 sont arrivées et les distributions 
sont normalement terminées pour chaque foyer baldivien. Les agendas n’ayant pas été 
distribués dans l’intégralité des foyers, des exemplaires gratuits sont disponibles à l’accueil 
de la mairie. 

Un enfant un arbre : la ville propose de symboliser la naissance de chacun des petits 
Baldiviens par la plantation d’un arbre. Le samedi 8 février, selon le choix préalablement 
effectué, les parents des enfants nés en 2019, peuvent venir retirer leur arbre aux Services 
Techniques ou le planter en fin de matinée sur l’espace communal au Clos des Fontaines 
en compagnie du Conseil Municipal des Jeunes.

Le dressing : Baud Solidarité est à la recherche de laine à tricoter pour réaliser des vêtements 
pour bébé, plus particulièrement des layettes. Si vous avez des pelotes de laine inutiles à 
traîner dans vos placards, nous sommes là pour vous débarasser ! Contact : 06.40.06.66.19.

Liste électorales : la date limite pour s’inscrire sur les listes électorales est fixée au ven-
dredi 7 février. Si vous n’êtes pas encore à jour et que vous souhaitez voter aux élections 
municipales du mois de mars, c’est le moment de s’inscrire.

Tarot : le club de Tarot du Quatro recherche des volontaires pour participer aux rencontre 
hebdomadaires de 17h à 19h30. Sont bienvenus les débutants commes les expérimentés !

Baud FC :  le dimanche 9, en R3, Baud reçoit 
Theix à 15h, en championnat de D1, Baud FC 
reçoit Riantec à 13h, en championnat de D3, 
Baud FC reçoit La Locminoise à 13h. 

Canoë-kayak : championnat départemental de 
descente sprint en canoë-kayak le dimanche 
9 février sur l’Evel. Début des courses vers 10h 
pour finir vers 16h avec la remise des prix. 
Buvette et restauration sur place.

Cyclo-Club : sorties le 2, 9, 14 et 23 février. 
Départs à 9h00 depuis le centre associatif.

ses patients Léo Milan, 
qui prétend être un agent 
secret…

Mais Romain n’est pas tout 
à fait sûr d’avoir fait le bon 
choix, Léo dit « le Lion » 
est-il vraiment un agent 
secret ou simplement un 
gros mytho ?

Le tri des déchets, pour un peu plus de civilité !

Depuis plus d’un an maintenant, le système de collecte des déchets via des containers se-
mi-enterrés est opérationnel. Il est avéré que la majorité des usagers respecte les conditions 
d’utilisation et les résultats parlent d’eux même : environ 30% de volume de collecte d’ordures 
ménagères en moins pour 30 à 40% d’augmentation de volume de collecte pour les recyclables.

Chandeleur 
Dimanche 2 février

Saint Valentin
Vendredi 14 février

Pourtant, les retours négatifs ne sont pas inexistants et il est regrettable de 
constater que l’intégralité des usagers ne respecte pas les règles. Si l’auteur du 
délit n’en subit pas toujours les conséquences (nous tâchons d’y remédier !), 
les riverains sont quant à eux exposés les premiers exposés et subissent les 
conséquences (odeurs, nuisibles...) d’actes qui ne sont pas de leur fait. Un 
manque flagrant de civilité envers ses voisins.

Une amende forfaitaire d’un montant de 68€ est appliquée dans ce type de 
cas. Si un véhicule a été utilisé pour le transport, l’amende peut atteindre un 
montant bien supérieur et la confiscation possible du véhicule.


